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Officier de la Légion d'Honneur, 

VIH la demande en date du 13 Novembre 1974, par laquelle M. R.FOUGÈRE, 

de nationalité française, agissant au noñ du Président Directeur 

Général de La Société des Carrières de ia Loire MONTN DELAGE dont 

le siège social est à BELLEGARDE EN-FOREZ, sollicite l'autorisation 

d'expäbèter une carrière à ceitel ouvert, en terre ferme sur le terri-: 

toire de La Commune de BELLEGARDE-EN-FOREFZ 3 

  

V5 Les avis exprimés au cours de j'instruction rëglementaire ; 

vo L'avis du Sous-Préfet de MONTBRISON ; 

Le demandeur entendu ; 

Vu de Code Minier, notannent son article 106 et la loi n°70-1 du 

2 Janvier 1970 ; 

VU le décret 71-792 du 20 Septembre 1971 relatif aux autorisations 

de nise en exploitation des carrières, à leur renouvellement, à 

leur retrait et aux renonciations à celles-ci ; 

Sur la proposition de l'Ingénieur en Chef des Mines, chargé de 

l'Acrondissement Minéralogique de LYON, 

ARRETE 
  

Article ler : La Société des Carrières de la Loire dont le siège 

social est à 42210 BELLEGARDE-EN-FOREZ est aatorisée à étendre 

l'exploitation de sa carrière à ciel ouvert, en terre ferne 

“d'amphibolite" sur le territoire de la commune de BELLEGARDE-EÙ- 

FOREZ, sur les parcelles cadasträes sous les références guivantes : 

- lisu-dit : "La Pinatte" 

Varcelles 987, 989, 1093, 1%@7, 1174, 1175, 1177 

d'une superficie globate approximative de 6 ha 40 ca dans Les 1Limi- 

tes indiquées sur le plan joint à la demande et dont un examolaire 

restera annexé au présent arrêté. 

c./..
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y «+ Ha présente antorisation délivrée sous à 

ädroita dog tiers est accordée pour uno durëa de 30 ans. +. 

d'effet que dans las limites des droits de proprièté ou ie 1 

dont le pititionnaire est titulaire. 

     

  

3 : — Sans préjudice de L'observation des lois et xè;lements 

applicables et des mesures particulières de poliee prescrites en 

application de l'article 84 du Code Minier, l'exploitation sera 

conduite et les terrains exploités et remis en état conférmérnént aux 

conditions et mesures particulières fixées aux articles #& et s 

ci-après. . , 

  

Article 4 : — Conditions particulières d'exploitation : 

, L'exploitation sara limitée en profondeur au niveau de 

la R.N: 496. ' 

. Toutes dispositions seront prises pour éviter le ren- 

versement ou l'épandage sur le sol des carburants ou 

hydrocarbures utilisés. 

. Les carburants et hydrocarbures nécessaires au fonetio 

nement du chantier seront déposés sur une aire étancü 

dans laquelle sera aménagé un puisard de récupération 

des déversements accidentels. Si les eaux pluviales 

provenant de l'aire étanche sont déversées dans le 

milieu naturel, elles doivent, au préalable, traverser 

un décanteur déshuileur. 

. Tout cdéversement d'ordures ménagères ou de déchets in- 

dustriels dans la fouille est rigoureusement interdit, 

Le remblayage éventuellement effectué dans le cadre de 

mosures de remise en état ne pourra être réalisé qu'av 

des terres ou matériaux inertes non susceptibles de 

porter attointe ä la qualité des eaux. 

« Sauf pour ce qui concerne L'accëäs actuel à la carrière 

une bande de terrain d'une largeur minimale de 20 m 

devra être maintenue sans exploitation entre la route 

nationale 496 et l'exploitation. 

. Les dépôts de matériaux criblüs ne devront pas appro” 

cher l'axe de la R.M. 496 de moins de 10 m. 

Article 5 - Mesures de rarise en êtat des terrains : 
    

Les mesures de remise en état dos terrains comporteront : 

5.1 - en cours d'exploitation : 

. La conservation des tarres de découverte. 

. La rectification de la partie supérieure des talus la 

raux et des fronts de taille délaissés sur La moitié 

de la hauteur et à une pente maximale de 60°, La déve 

sement des terres de découverta et refus de façon à 

former un taluu naturel prolongeant le talutage guorms 

tionnë, le boisement des pentes ainsi forméas,. La di: 

tance entre les fronts de taille at Îles &ones ranisns 

eu état telles que définies cirdesaus ne devra pas 

cl. 
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, Le talutange de tous les fronta et talus, le boisement 

, conme il gear dit à Ll'alinia 5,1 ci-dessus. 
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o . Le régalage du carreau de l'exploitation. 
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Ampliation adressée E 

. L'établissenent de plantations sur le carreau et en bor- 

dure de la R.N. 496. 

. Le maintien d'une barrière de protection solide et effica 

re interdisant l'acceës de La fouille de tous les côtäs. 

Les opérations visées à l'alin 

achevées un an au plus tard après L'arr 

cation de cet achèävement 8era faite À ! 

éa 5. 

êt de 
‘{ngénieur en chef c 

o 
des 

2 ci-éesaus devront être 

l'exploitation. Notifi- 

ie Mines. 

Article 6 : - {a présente autorisation est accordée uniquement en 

appiication des textes susgvisés, en conséquence elle n'a pas pour 

effet de dispenser les bénéficiaires des obligations ou formañités 

quà leur seraient imposées par d'autres lois ou räglements,décrers 

où arrêtés, eu particulier par la rèslementation sur les Etablisse- 

  

ments daasereux, insalubres ou incon 

des exnlosifs et la criation des dépôts dans le cas où des 

tions annexes reléveraient de ces règlementations, etc... 

  

Article 7 : - Extrait du présent arrêt 

nodes et celle relative à l'emple 

iastalla- 

sera purlié au Recueil des 

Ketes Administratifs de la Préfecture. XL sera publié par extrait au: 

frais du demandeur, dans un journal régional ou local, diffusé dans 

tout le départenuent et affiché par les soins du Maire de BELLEGARDE- 

FOREZ. 

  

Article 8 : — M, le vecrétaire Général de la Loire et M. l'Ingénieur 

ca Chef des Mines: sont chargés de j'exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demardeur, M. FOUGERE, Société des Carriëres de la 

Loire MONIN DELAGE à BELLEGARDE-EU-FOREZ, 

- Au Souu-Préfat de Montbrison 

- Av Maire de BERLLECGARDE-EN-FOREZ, 

… Au Directeur Départemental de L'EÉquipenent 

- Au Directeur Départemertal de l'Agriculture 

A l'Architecte des Bâtiments de France. + 

gaintrEtienne, le 

Monsieur l'Ingénieur en Le Préfet, 

Chef des Mines 

St-Etienne, le 19 Mars 1975 

Le Secrétaire Général 
: 

’ Pau Re Pré: 
LÉ te Genre 
Signé BOISMENuy 

  

     

   


